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(54) Structure de faux-plafond

(57) La présente invention se rapporte à une struc-
ture (100) de faux-plafond destinée à être fixée sous une
structure porteuse plafonnière, comprenant des profilés
supports (200) prévus pour être fixés sous ladite struc-
ture porteuse, des lames décoratives (300) destinées à
être suspendues dans un plan vertical sous lesdits pro-
filés supports.

Selon l’invention, chaque profilé support (200, 200’)
inclut des inserts (I) retenus dans des logements (220)
creusant la face inférieure (204) dudit profilé et destinée

à être tournée vers le bas dans la position de pose dudit
profilé support, chaque lame décorative (300) étant pour-
vue de moyens de liaison (G) avec un insert (I) corres-
pondant.

Les lames décoratives peuvent être suspendues fa-
cilement sous les profilés qu’il convient de fixer préala-
blement à la structure porteuse. On peut en démonter
rapidement quelques-unes pour réaliser une intervention
dans le plénum et les remonter ensuite tout aussi rapi-
dement.
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de faux-plafond et plus précisément une structure de
faux-plafond pourvue de lames verticales décoratives.
[0002] On utilise généralement ce type de faux plafond
pour équiper des locaux à usage public, comme des res-
taurants, des boutiques, pour apporter un design original,
pour masquer des gaines techniques et aussi pour atté-
nuer la transmission latérale des ondes sonores émises
par la clientèle et notamment les voix.
[0003] Il est ainsi connu dans la demande de brevet
WO2009023898 de fixer des lames décoratives sur une
structure porteuse fixée au plafond. La structure porteuse
est constituée de profilés supports fixés parallèlement
les uns aux autres et dont les bords inférieurs tournés
vers le sol sont entaillés régulièrement d’encoches. Des
lames décoratives disposées perpendiculairement aux
profilés supports sont insérées et fixées dans ces enco-
ches. Elles sont collées, clouées. On fabrique ainsi des
panneaux que l’on fixe au plafond.
[0004] Des panneaux de plafond configurés de la sorte
sont présentés également dans la demande de brevet
EP2458103. Les porteurs de ces panneaux sont suspen-
dus au plafond au moyen de câbles ou de tiges de sus-
pension.
[0005] Dans ces locaux à usage public, il est fréquent
d’intervenir dans le plénum, par exemple, pour tirer des
câbles électriques, poser ou réparer des luminaires, en-
tretenir une installation de ventilation mécanique contrô-
lée. Il faut alors déposer des lames décoratives en les
décollant, les déclouant, voire déposer certains pan-
neaux de plafond pour réaliser l’intervention. Le temps
consacré à la dépose et à la repose des éléments déco-
ratifs est parfois aussi long que le temps de l’intervention
technique.
[0006] Considérant cet état de la technique, le deman-
deur a cherché une solution pour simplifier et rendre plus
rapide la pose sous une structure porteuse, d’un faux
plafond équipé de lames de décoration verticales, sa dé-
pose au moins partielle pour intervenir dans le plénum.
[0007] A cet effet, est proposée une structure de faux-
plafond destinée à être fixée sous une structure porteuse
plafonnière, comprenant des profilés supports prévus
pour être fixés sous ladite structure porteuse, des lames
décoratives destinées à être suspendues dans un plan
vertical sous lesdits profilés supports; selon l’invention,
chaque profilé support inclut des inserts retenus dans
des logements creusant la face inférieure dudit profilé et
destinée à être tournée vers le bas dans la position de
pose dudit profilé support, chaque lame décorative étant
pourvue de moyens de liaison avec un insert correspon-
dant.
[0008] Les lames décoratives peuvent être suspen-
dues facilement sous les profilés qu’il convient de fixer
préalablement à la structure porteuse. On peut en dé-
monter rapidement quelques-unes pour réaliser une in-
tervention dans le plénum et les remonter ensuite tout

aussi rapidement.
[0009] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention, chaque profilé support est délimité par deux fa-
ces parallèles, une face supérieure opposée à la face
inférieure, au moins une rainure creusant longitudinale-
ment la face supérieure sur toute sa longueur.
[0010] Cette rainure longitudinale est utilisée pour fixer
le profilé sur la branche horizontale d’un profilé en T re-
tourné et qui est constitutif de la structure porteuse. On
peut avantageusement utiliser des profilés normalisés
"T35".
[0011] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention, des rainures transversales, perpendiculaires à
ladite rainure longitudinale creusent la face supérieure
sur toute la largeur dudit profilé support.
[0012] Ces rainures transversales sont utilisées pour
fixer le profilé sur des profilés porteurs, de renfort.
[0013] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention, les moyens de liaison comprennent des goujons
insérés dans un chant de chaque lame décorative, la
partie saillante de chaque goujon étant pourvue d’un
moyen de retenue prenant ancrage dans un insert cor-
respondant.
[0014] Les lames sont fixées directement sous les pro-
filés, eux-mêmes solidaires de la structure porteuse.
[0015] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention, l’insert comprend un logement de réception de
la partie saillante du goujon, débouchant au travers d’une
face de l’insert tournée vers l’extérieur dudit profilé sup-
port, et ledit insert comprend en outre un organe de bri-
dage dudit moyen de retenue, le moyen de manoeuvre
de l’organe de bridage débouchant au travers de la même
dite face de l’insert.
[0016] La manoeuvre de l’organe de bridage s’effectue
du côté des lames décoratives, c’est-à-dire par en des-
sous.
[0017] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention, l’organe de bridage est une coupelle rotative et
dont l’axe est oblique et terminé par une empreinte sus-
ceptible d’être entraînée à rotation par l’intermédiaire
d’une clé, d’un tournevis.
[0018] La position inclinée de l’axe de la coupelle ro-
tative favorise l’ergonomie de pose des lames décorati-
ves.
[0019] Selon une caractéristique additionnelle de l’in-
vention, la structure de faux-plafond comprend un pre-
mier type de profilés supports disposant de deux rangées
parallèles de logements pour que les inserts correspon-
dants puissent suspendre des paires de lames décora-
tives juxtaposées et au niveau de leurs deux extrémités
tournées en vis-à-vis, un second type de profilés sup-
ports disposant d’une seule rangée de logements pour
que les inserts correspondants puissent suspendre les
lames décoratives au niveau d’un point d’ancrage inter-
médiaire.
[0020] En plaçant au moins un profilé à rangée unique
d’inserts entre deux profilés à double rangées d’inserts,
on peut suspendre des lames décoratives de grande lon-
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gueur.
[0021] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente une vue en perspective d’un
faux-plafond à lames verticales décoratives selon
l’invention,
Les Figs. 2, 3, 4 et 5 représentent respectivement
une vue de dessus, une vue d’extrémité, une vue
latérale et une vue de dessous d’un profilé support
constitutif d’un faux plafond selon l’invention,
la Fig. 6 représente une vue de dessous d’une va-
riante de réalisation d’un profilé support constitutif
d’un faux plafond selon l’invention,
la Fig. 7 représente une vue d’extrémité d’un profilé
support fixé sous un rail de suspension selon l’in-
vention,
la Fig. 8 représente une vue en perspective d’une
lame décorative destinée à être suspendue sous des
profilés supports et constitutive d’un faux plafond se-
lon l’invention,
la Fig. 9 représente une vue d’extrémité d’un profilé
support fixé sous un rail de suspension et de deux
lames décoratives juxtaposées prêtes à être fixées
sous ledit profilé selon l’invention et,
la Fig. 10 représente une vue latérale de la variante
de réalisation du profilé support fixé sous un rail de
suspension et une lame décorative fixée sous ledit
profilé selon l’invention.

[0022] La structure 100 de faux plafond présentée sur
la Fig. 1 est destinée à être suspendue sous un plafond
existant, pour le dissimuler, lui apporter un design parti-
culier. Elle convient particulièrement pour équiper des
locaux à vocation commerciale dont le plénum accueille
bien souvent des gaines électriques, des gaines de ven-
tilation, des luminaires, des caméras, des haut-parleurs,
etc..
[0023] La structure 100 de faux plafond comprend des
profilés supports 200, 200’ conçus pour être fixés sous
une structure porteuse plafonnière, telle qu’un plafond,
un faux-plafond et sous lesquels sont suspendues verti-
calement des lames 300 destinées à masquer, sous un
regard oblique, la structure porteuse et pour procurer une
atténuation acoustique entre des espaces adjacents.
[0024] Sur les Figs. 2 à 5, le profilé support 200 se
compose d’une pièce longiligne de section rectangulaire
ou encore carrée ou pour le moins à deux faces princi-
pales parallèles. Sa face supérieure 202 est creusée, sur
les Figs. 2, 3 et 4, d’une rainure 210 médiane creusant
longitudinalement le profilé sur toute sa longueur et qui
est utilisée pour positionner et fixer ledit profilé sur un
des moyens de fixation de la structure porteuse du faux
plafond.
[0025] On peut ainsi avantageusement utiliser la struc-

ture porteuse de dalles de plafond et qui est en principe
formée de rails croisés à 90° et de section en T retourné,
dont les ailes verticales sont suspendues au plafond et
dont les ailes horizontales servent à supporter les dalles
par leur périmètre. Ce type de rails normalisés est com-
mercialisé notamment sous la référence « T35 ».
[0026] Cette situation est présentée sur la Fig. 7, sur
laquelle on voit l’aile horizontale Ah d’un rail de suspen-
sion R, qui est logée dans la rainure 210 du profilé support
200. L’aile verticale Av du profilé sert à le suspendre au
plafond. Des vis V de fixation sont vissées au travers de
l’épaisseur du profilé 200 pour prendre ancrage dans
l’aile horizontale Ah et qui porte les deux bords de deux
dalles D adjacentes. Les dalles sont de préférence du
type procurant une absorption acoustique de l’onde so-
nore émise par la dalle, telle que des dalles de la marque
Rockfon ®. On notera qu’il n’est pas indispensable de
poser les dalles.
[0027] Sur les Figs. 2 et 4, des rainures transversales
212 creusent aussi le profilé support 200 dans sa face
supérieure 202 et sur toute sa largeur. Elles sont dispo-
sées à intervalles réguliers. Des profilés porteurs de ren-
forts constitutifs de la structure porteuse peuvent y pren-
dre place pour maintenir, à l’aide de moyens de fixation,
les différents profilés supports 200. Ces profilés de ren-
forts sont ceux qui peuvent réunir perpendiculairement
deux rails « T35 ». De simples vis, là encore, peuvent
être utilisées pour fixer les profilés supports 200 sur les
profilés porteurs.
[0028] Sur la Fig. 5, et dans la face inférieure 204 du
profilé support 200 considéré dans sa position de pose,
sont creusés des logements 220. Ces logements sont
de préférence cylindriques 220 et non débouchant. Ils
sont dimensionnés pour réceptionner et retenir des in-
serts I de fixation des lames décoratives. Les flèches N
montrent sur les Figs. 3 et 5 le mouvement d’insertion
des inserts I dans leurs logements respectifs 220. Les
logements cylindriques 220 sont espacés à intervalles
réguliers et suivant deux directions orthogonales. Ils sont
alignés sur deux rangées parallèles permettant à un pro-
filé support 200 de suspendre, avec deux inserts I juxta-
posés, deux lames juxtaposées, au niveau de leurs deux
extrémités tournées en vis-à-vis.
[0029] Cette situation est visible sur la Fig. 1, dans sa
partie gauche et dans sa partie droite où l’on voit les deux
extrémités de deux lames 300a, 300b ; 300b, 300c prêtes
à être suspendues, au niveau d’une extrémité, respecti-
vement sous un seul profilé 200.
[0030] Dans une variante de réalisation présentée sur
la Fig. 6, le profilé support 200’ n’est pourvu que d’une
seule rangée de logements cylindriques 220. Il est utilisé
pour suspendre une lame 300 sur un point d’accrochage
intermédiaire. Sur la Fig. 1, et dans sa partie centrale, la
lame 300b est prête à être suspendue en son milieu sous
le profilé support 200’.
[0031] Les deux types de profilés supports 200 et 200’
sont avantageusement fabriqués en polychlorure de vi-
nyle (PVC ®) expansé pour sa légèreté facilitant sa pose.
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Il peut également être facilement percé pour permettre
sa fixation.
[0032] Sur la Fig. 8, la lame 300 décorative présentée
prend la forme d’une plaque rectangulaire. Elle est fabri-
quée de préférence à partir de panneaux mélaminés.
Elle est proposée dans une gamme de couleur variée
permettant un assortiment adéquat avec un agencement
de mobilier.
[0033] Des goujons G sont ancrés dans un champ lon-
gitudinal de la lame 300 pour permettre sa suspension
verticale, c’est-à-dire avec ses faces principales dispo-
sées verticalement alors que sa direction principale
s’étend horizontalement. Sur les Figs. 9 et 10, l’extrémité
saillante des goujons G est pourvue d’un moyen de re-
tenue, comme un épaulement susceptible d’être retenu
dans des inserts correspondants.
[0034] Sur les Figs. 3, 5, 6, 9 et 10, l’insert I est cons-
titué d’un cylindre cranté extérieurement et relativement
court pour pouvoir être enfoncé complètement et retenu
dans un logement cylindrique 220. Sur la Fig. 10, un lo-
gement de réception de la partie saillante du goujon G
débouche au travers d’une face d’extrémité de l’insert I
et qui est tournée vers l’extérieur lorsque l’insert I est
posé.
[0035] Une coupelle rotative C à came est tenue dans
l’insert I pour coincer le moyen de retenue d’un goujon
G logé dans le logement de réception, afin de retenir
mécaniquement la lame décorative 300 plaquée contre
la face inférieure 204 du profilé support 200. La direction
d’insertion des lames 300 est matérialisée par les flèches
T sur les Figs. 1 et 9.
[0036] Sur la Fig. 10, l’axe de la coupelle rotative C
débouche dans la face d’extrémité qui contient ledit lo-
gement de réception. L’axe de la coupelle est terminé
par un organe d’entraînement, tel qu’une empreinte sus-
ceptible d’être entraînée à rotation par une clé telle
qu’une clé Allen ® ou un tournevis Tv comme cela est
montré sur cette Fig. 10. L’axe de la coupelle C est obli-
que permettant ainsi de brider facilement la lame 300
contre le profilé 200’ à l’aide de la clé, du tournevis Tv,
incliné dans l’axe de la coupelle.
[0037] Sur la Fig. 10, le moyen de retenue du goujon
G est bloqué dans l’insert I.
[0038] La pose du faux plafond 100, la dépose de ses
lames décoratives 300 se présentent de la manière sui-
vante. On coupe à longueur les profilés supports 200,
200’. On les fixe par vissage sur une structure porteuse,
par exemple un plafond plan existant, sous une dalle en
béton, sur des profilés en T en se servant des rainures
longitudinales 210, sur des profilés porteurs de renfort,
en se servant des rainures transversales 212. On inter-
pose au moins un profilé 200’ à rangée unique d’inserts
I entre deux profilés 200 à double rangées d’inserts I. Il
ne reste alors qu’à insérer les goujons G dans les inserts
I correspondants et les bloquer à l’aide d’un outil tel qu’un
tournevis Tv pour fixer les lames décoratives 300 sous
les profilés supports 200 et 200’.
[0039] Sur la Fig. 10, la lame 300 présentée est ainsi

fixée mécaniquement sous le profilé 200’ avec un simple
tournevis Tv du commerce.
[0040] Pour dégager une surface particulière du faux-
plafond 100 afin de réaliser une opération technique dans
le plénum, on démonte certaines lames décoratives 300
par une opération inverse, c’est-à-dire en débloquant les
lames 300 des inserts I par dévissage pour les séparer
des profilés supports. On les remonte tout aussi rapide-
ment à l’issue de l’intervention.
[0041] La pose de la structure de faux-plafond de l’in-
vention est réalisée relativement rapidement. La dépose
de ses lames décoratives, par exemple pour les rempla-
cer, pour travailler dans le plénum, et suivie de leur re-
pose est également rapide à mettre en oeuvre pour ren-
dre disponible le local commercial qui en est équipé.

Revendications

1. Structure (100) de faux-plafond destinée à être fixée
sous une structure porteuse plafonnière, compre-
nant des profilés supports (200) prévus pour être
fixés sous ladite structure porteuse, des lames dé-
coratives (300) destinées à être suspendues dans
un plan vertical sous lesdits profilés supports, ca-
ractérisée en ce que chaque profilé support (200,
200’) inclut des inserts (I) retenus dans des loge-
ments (220) creusant la face inférieure (204) dudit
profilé et destinée à être tournée vers le bas dans la
position de pose dudit profilé support, chaque lame
décorative (300) étant pourvue de moyens de liaison
(G) avec un insert (I) correspondant.

2. Structure (100) de faux-plafond selon la revendica-
tion 1, caractérisée en ce que chaque profilé sup-
port (200, 200’) est délimité par deux faces parallèles
(202, 204), une face supérieure (202) opposée à la
face inférieure (204), au moins une rainure (210)
creusant longitudinalement la face supérieure (202)
sur toute sa longueur.

3. Structure (100) de faux-plafond selon la revendica-
tion 2, caractérisée en ce que des rainures trans-
versales (212), perpendiculaires à ladite rainure lon-
gitudinale (210) creusent la face supérieure (202)
sur toute la largeur dudit profilé support.

4. Structure (100) de faux-plafond selon la revendica-
tion 1, 2 ou 3, caractérisée en ce que les moyens
de liaison comprennent des goujons (G) insérés
dans un chant de chaque lame décorative (300), la
partie saillante de chaque goujon (G) étant pourvue
d’un moyen de retenue prenant ancrage dans un
insert (I) correspondant.

5. Structure (100) de faux-plafond selon la revendica-
tion 4, caractérisée en ce que l’insert (I) comprend
un logement de réception de la partie saillante du
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goujon (G), débouchant au travers d’une face de l’in-
sert (I) tournée vers l’extérieur dudit profilé support,
et en ce qu’il comprend en outre un organe de bri-
dage (C) dudit moyen de retenue, le moyen de ma-
noeuvre de l’organe de bridage débouchant au tra-
vers de la même dite face de l’insert.

6. Structure (100) de faux-plafond selon la revendica-
tion 5, caractérisée en ce que l’organe de bridage
est une coupelle (C) rotative et dont l’axe est oblique
et terminé par une empreinte susceptible d’être en-
traînée à rotation par l’intermédiaire d’une clé, d’un
tournevis (Tv).

7. Structure (100) de faux-plafond selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comprend un premier type de profilés
supports (200) disposant de deux rangées parallèles
de logements (220) pour que les inserts (I) corres-
pondants puissent suspendre des paires de lames
décoratives (300) juxtaposées et au niveau de leurs
deux extrémités tournées en vis-à-vis, un second
type de profilés supports (200’) disposant d’une seu-
le rangée de logements (220) pour que les inserts
(I) correspondants puissent suspendre les lames dé-
coratives (300) au niveau d’un point d’ancrage inter-
médiaire.
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